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PRE AMBULE 

!ǇǊŝǎ у ŀƴǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ commune de La Motte-en-Provence a approuvé son Plan Local 

ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ мer janvier 2016. Monsieur le sous-

préfet de Draguignan a cependant suspendu le caractère exécutoire de ce PLU par courrier en date 

du 20 octobre 2016, reçu en mairie de La Motte le 21 octobre 2016, au titre des articles L153-25 et 

L101-2, afin que soit mieux pris en compte un certain nombre de ses observations, en particulier liées 

aux risques. Après échanges avec M. le sous-préfet et ses services, le conseil municipal de La Motte a 

ŘŞƭƛōŞǊŞ ƭŜ мн ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмс ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǎƻƴ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊe une procédure de 

modification pour tenir compte de ces observations. Suite à cela, Monsieur le sous-préfet de 

Draguignan a levé sa suspension du caractère exécutoire du PLU, par courrier en date du 15 

décembre 2016, rendu le PLU exécutoire depuis le 16 dŞŎŜƳōǊŜ нлмсΦ [ΩŀǊǊşǘŞ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ƴϲ 

PO004/2017, en date du 03/01/2017, a donc prescrit la modification n°1 du PLU. 

La présente modification présente ainsi la manière dont ont été prises en compte et intégrées  les 

observations de Monsieur le sous-préfet et intègre également quelques corrections mineures suite à 

ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǊŝƎƭŜǎΦ 

Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмро-36 à L153-40 du Code de 

ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘ ƭŜǎ t[¦ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞ Υ 

- Soit de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement 

durables ; 

- Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 

- Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des 

sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves 

risques de nuisance. 

[Ŝ t[¦ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ŀǳŎǳƴe nouvelle évaluation 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƴΩŜǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ 
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EVOL UTI O NS AP P ORTEE S A  CE RT AI NE S 

D ISPO SIT I O NS RE GLE MENT AI RES PO UR  U NE  

MEIL LEURE  PRI SE  E N CO MPTE  DE S OB SERVAT IONS 

DE  M O NSIEUR LE  SOU S- PRE FET  DE  D R AGU I GNAN 

 

1.   PRISE EN COMPTE DU RISQUE MOUVEMENT DE TERRAIN 

 

Observation : LƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ 

 
!ǳŎǳƴ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 
modification intègre des dispositions permettant de faire connaitre ce risque et de faire réaliser des 
études spécifiques : 

- toutes les informations relatives aux données connues sont annexées au PLU. La pièce 7C2 
ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǎǘ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞŜ ǇƻǳǊ ǘǊŀƛǘŜǊ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ǌƛǎǉues et aléas. Les données 
ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀƭŞŀ ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎ Ŝǘ ƭŜ 5L/wLaΣ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎΣ ǎƻƴǘ 
regroupée dans cette pièce également. 

o le Document Communal Synthétique en vigueur a été annexé au PLU ; 
o ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭa carte relatƛŦǎ Ł ƭΩŀƭŞŀ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƻƴǘ été annexés au 

PLU. 
o ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŀƭŞŀ ŦŜǳȄ ŘŜ ŦƻǊşǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀƴƴŜȄŞǎ ŀǳ t[¦Φ 
o ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŀƭŞŀ ǊǳǇǘǳǊŜ ŘŜ ōŀǊǊŀƎŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀƴƴŜȄŞǎ ŀǳ t[¦Φ 
o ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŀƭŞŀ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜ ƻƴǘ ŞǘŞ 

annexés au PLU. 
 

- la présente modification instaure également la nécessité de réaliser une étude géotechnique 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀƭŞŀ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Řŀƴǎ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩŀƭéa 
mouvements de terrain afin de justifier de la prise en compte de celui-ci dans le cadre des 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎΦ [Ŝ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ ǎǳƛǾŀƴǘ Ŝǎǘ ƛƴǘŞƎǊŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ т ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
générales relatif à la prise en compte des risques : 
 
« La commune de Lŀ aƻǘǘŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŀƭŞŀ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀŦŦŜŎǘŀƴǘ 
notamment plusieurs secteurs urbanisés et/ou urbanisable dans la commune : 

- les secteurs au sud de la commune (Les Pouilletes, Bellevue, Le Serre, la Motte-ville, le 
tƛƎŜƻƴƴƛŜǊΣ ƭŜǎ /ƻǳǊǊŜƴǎύ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞǎ Ł ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƛǎƳŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Řǳǎ Ł 
la sécheresse.  

- ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ όƭŜ Wŀǎ ŘΩ9ǎŎƭŀƴǎ ƭŜ ƭƻƴƎ de la RD.25, les Grands Esclans, les 
Pignatelles, Les Garassins et Les Ribas) sont concernés par des phénomènes de ravinement 
dans les roches tendres.  

!ƛƴǎƛΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀƭŞŀ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Řŀƴǎ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩŀƭŞŀ ŀƴƴŜȄŞŜ ŀǳ tƭŀƴ 
[ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƎŞƻǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ 
de la prise en compte de ce risque pour toute construction génératrice de surface de plancher. » 
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/ŀǊǘŜ ŘΩŀƭŞŀ mouvement de terrain intégrée dans les annexes du PLU (pièce 7C2) 

 ς ƭΩŀƭŞŀ Ŝǎǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ Ŝƴ ƧŀǳƴŜ 

 
 

Observation : Secteur Tressavaou concerné par des glissements de terrains successifs sans 
protection particulière 

 
Dans le PLU approuvé, le secteur Tressavaou, situé en zone UA dans le centre-village a été confronté 
Ł ŘŜǎ ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ tƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘΣ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎΦ Afin de 
répondre à la demande de M. le sous-préfet, la présente modification entend rendre inconstructible 
les espaces concernés par ce risque glissement de terrain en : 

- ƎǊŜǾŀƴǘ ǇŀǊ ŘΩǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ƴƻƴ ŀŜŘƛŦƛŎŀƴŘƛΣ ƴƻƴ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
R123-11b, les terrains communaux (boulodrome) ; 

- grevant par des EBC les espaces naturels situés en amont, en continuité des EVP 
existants. 
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Extrait du zonage du PLU avant modification (à gauche) et après modification (à droite) 

 

 

  








































